
MARCHÉ PUBLIC DE SERVICES

DÉTAIL ESTIMATIF INDICATIF
DIRA

IDP 2025 / 2028

L'acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage
Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA)

Représentant du Maître d’ouvrage (RMO)
Madame La Directrice Interdépartementale des Routes Atlantique

Objet du marché
Réalisation d’inspections détaillées d’ouvrages d’art sur le réseau routier national géré par
la Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA)



IDP OA – DEI

Prix N° Désignation Unité Quantité
Prix

Unitaire
Montant

Série de prix 1 : Préparation de l'inspection

1.1 Reconnaissance des ouvrages d'art F 60

1.2.1
Préparation pour un ouvrage courant (nécessitant 1 à 4 
périodes d'intervention de visite)

F 100

1.2.2
Préparation pour un ouvrage important (nécessitant plus 
de 4 périodes d'intervention de visite)

F 5

Série de prix 2 : Visite

2.1.1
Visite d'un ouvrage d'art de franchissement par période 
d'intervention de jour

F 60

2.1.2
Visite d'un ouvrage d’art de franchissement par période 
d'intervention de nuit

F 80

2.1.3
Visite ponctuelle, par période d'intervention de jour, des 
murs en terre armée liés à un pont, visités hors de 
l’inspection « générale » du pont.

F 15

2.1.4
Visite ponctuelle, par période d'intervention de nuit, des 
murs en terre armée liés à un pont, visités hors de 
l’inspection « générale » du pont.

F 15

2.1.5
Visite, par période d’intervention de jour, d’un mur de 
soutènement non lié à un pont.

F 30

2.1.6
Visite, par période d'intervention de nuit, d’un mur de 
soutènement non lié à un pont.

F 15

2.2.1
Moyens d'accès à débattement positif par période 
d'intervention de jour

F 60

2.2.2
Moyens d'accès à débattement positif par période 
d'intervention de nuit

F 80

2.3.1
Moyens d'accès à débattement négatif par période 
d'intervention de jour

F 15

2.3.2
Moyens d'accès à débattement négatif par période 
d'intervention de nuit

F 15

2.4.1 Balisage par période d'intervention de jour F 30

2.4.2 Balisage par période d'intervention de nuit F 15

Série de prix 3 : Rédaction de rapport

3.1.1
Rédaction du rapport d'inspection détaillée d’un ouvrage 
de franchissement pour une inspection d'une durée de 2 
périodes d'intervention ou moins

F 100

3.1.2
Rédaction du rapport d'inspection détaillée d’un ouvrage 
de franchissement pour une inspection d'une durée 
comprise entre 3 et 7 périodes d'intervention.

F 20

3.1.3
Rédaction du rapport d'inspection détaillée d’un ouvrage 
de franchissement pour une inspection d'une durée 
comprise entre 8 et 12 périodes d'intervention.

F 4

3.1.4
Plus-value aux prix 3.1.1, 3.1.2 et 3.1.3 pour dissocier le 
rapport de l’inspection d’un mur en terre armée lié au pont
du rapport de l’inspection du pont.

F 40

3.1.5
Rédaction du rapport d'inspection détaillée d’un mur en 
terre armée lié à un pont (mur en aile, mur en retour…) 
non inspecté dans le cadre de l’inspection générale du pont

F 10
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3.1.6
Rédaction du rapport d'inspection détaillée pour un mur de
soutènement non lié à un pont

3.1.6 a Pour un mur de surface inférieure strictement à 100 m² F 16

3.1.6 b
Pour un mur de surface supérieure ou égale à 100 m² et 
inférieure strictement à 200 m²

F 16

3.1.6 c
Pour un mur de surface supérieure ou égale à 200 m² et 
inférieure strictement à  300 m²

F 12

3.1.6 d
Pour un mur de surface supérieure ou égale à 300 m² et 
inférieure strictement à 400 m²

F 8

3.1.6 e Pour un mur de surface supérieure ou égale à 400 m² F 8

3.2 Présentation du rapport minute F 8

3.3 Réunion de synthèse

3.3.1 * dans les locaux de la DIRA  F 4

3.3.2 * en visioconférence F 4

Série de prix 4 : Estimation financière des réparations

4.1
Estimation financière des interventions d’entretien à la 
suite d'une inspection d'un ouvrage classé 1 à 2E et/ou S

F 4

4.2
Estimation financière des investigations et études à 
conduire à la suite d'une inspection d'un ouvrage classé 3 
ou 3U

F 4

Série de prix 5 : Plus-values et indemnités

5.1
A – Plus-value d’inspection d’ouvrage d’art pour 
constitution de fonds de plan

F 4

5.2
B – Plus-value pour visite d’OA par du personnel habilité 
« cordiste ».

F 4

Série de prix 6 : Moyen d’accès par voie navigable

6.1 Location d’un zodiac F 4

Total HT

TVA – 20 %

Total TTC

F : le forfait
Le présent Détail Estimatif Indicatif (DEI) est une pièce non contractuelle destinée au jugement de l'offre.
Les prix forfaitaires correspondent aux prix indiqués dans le Bordereau des Prix (BP).
Les prix forfaitaires et les montants sont à indiquer en chiffres.
Les prix forfaitaires et les montants sont en euros (€).
Le taux de TVA est à 20,00 %.
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